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RÈGLEMENT (UE) N 
o 747/2014 DU CONSEIL 

du 10 juillet 2014 

concernant des mesures restrictives eu égard à la situation au 
Soudan et abrogeant les règlements (CE) n 

o 131/2004 et (CE) 
n 

o 1184/2005 

Article premier 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) «services de courtage», 

i) la négociation ou l'organisation d'opérations en vue de l'achat, de 
la vente ou de la fourniture de biens et de technologies, ou de 
services financiers et techniques, d'un pays tiers vers un autre 
pays tiers; ou 

ii) la vente ou l'achat de biens et de technologies, ou de services 
financiers et techniques, qui se situent dans des pays tiers en vue 
de leur transfert vers un autre pays tiers; 

b) «demande», toute demande, sous forme contentieuse ou non, intro­
duite antérieurement ou postérieurement à la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement et liée à l'exécution d'un contrat ou d'une 
opération, et notamment: 

i) une demande visant à obtenir l'exécution de toute obligation 
résultant d'un contrat ou d'une opération ou rattachée à un 
contrat ou à une opération; 

ii) une demande visant à obtenir la prorogation ou le paiement d'une 
garantie ou d'une contre-garantie financières, quelle qu'en soit la 
forme; 

iii) une demande d'indemnisation se rapportant à un contrat ou à une 
opération; 

iv) une demande reconventionnelle; 

v) une demande visant à obtenir, y compris par voie d'exequatur, la 
reconnaissance ou l'exécution d'un jugement, d'une sentence arbi­
trale ou d'une décision équivalente, quel que soit le lieu où ils 
ont été rendus; 

c) «contrat ou opération», toute opération, quelle qu'en soit la forme et 
quelle que soit la législation qui lui est applicable, comportant un ou 
plusieurs contrats ou obligations similaires établis entre des parties 
identiques ou non; à cet effet, le terme «contrat» inclut toute garantie 
ou toute contre-garantie, notamment financières, et tout crédit, juri­
diquement indépendants ou non, ainsi que toute disposition y relative 
qui trouve son origine dans une telle opération ou qui y est liée; 

d) «autorités compétentes», les autorités compétentes des États 
membres telles qu'identifiées sur les sites internet dont la liste 
figure à l'annexe II; 

e) «ressources économiques», les avoirs de toute nature, corporels ou 
incorporels, mobiliers ou immobiliers, qui ne sont pas des fonds, 
mais qui peuvent être utilisés pour obtenir des fonds, des biens ou 
des services; 

f) «gel des ressources économiques», toute action visant à empêcher 
l'utilisation de ressources économiques afin d'obtenir des fonds, des 
biens ou des services de quelque manière que ce soit, et notamment, 
mais pas exclusivement, leur vente, leur location ou leur mise sous 
hypothèque; 

▼B
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g) «gel des fonds», toute action visant à empêcher tout mouvement, 
transfert, modification, utilisation, manipulation de fonds ou accès à 
ceux-ci qui aurait pour conséquence un changement de leur volume, 
de leur montant, de leur localisation, de leur propriété, de leur 
possession, de leur nature, de leur destination ou toute autre modi­
fication qui pourrait en permettre l'utilisation, y compris la gestion de 
portefeuilles; 

h) «fonds», les actifs financiers et les avantages économiques de toute 
nature, et notamment, mais pas exclusivement: 

i) le numéraire, les chèques, les créances en numéraire, les traites, 
les ordres de paiement et autres instruments de paiement; 

ii) les dépôts auprès d'établissements financiers ou d'autres entités, 
les soldes en comptes, les créances et les titres de créances; 

iii) les titres de propriété et d'emprunt, tels que les actions, les 
certificats représentatifs de valeurs mobilières, les obligations, 
les billets à ordre, les warrants, les obligations non garanties 
et les contrats sur produits dérivés, qu'ils soient négociés en 
Bourse ou fassent l'objet d'un placement privé; 

iv) les intérêts, les dividendes ou autres revenus d'actifs ou 
plus-values perçus sur des actifs; 

v) le crédit, le droit à compensation, les garanties, les garanties de 
bonne exécution ou autres engagements financiers; 

vi) les lettres de crédit, les connaissements, les contrats de vente; et 

vii) tout document attestant la détention de parts d'un fonds ou de 
ressources financières; 

i) «comité des sanctions», le comité du Conseil de sécurité des Nations 
unies créé en vertu du paragraphe 3 de la résolution 1591 (2005) du 
Conseil de sécurité des Nations unies; 

j) «assistance technique», tout appui de nature technique en liaison 
avec la réparation, le développement, la fabrication, le montage, 
les essais, l'entretien ou tout autre service technique, et qui peut 
prendre les formes suivantes: instruction, conseils, formation, trans­
mission des connaissances ou qualifications opérationnelles ou 
services de conseils, l'assistance technique inclut l'assistance par 
voie orale; 

k) «territoire de l'Union», les territoires des États membres auxquels le 
traité est applicable, dans les conditions fixées par celui-ci, y compris 
leur espace aérien. 

Article 2 

Il est interdit: 

a) de fournir une assistance technique ou des services de courtage en 
rapport avec des activités militaires et avec la livraison, la fabrica­
tion, l'entretien et l'utilisation d'armements et de matériels connexes 
de quelque type que ce soit, y compris les armes et les munitions, les 
véhicules et les équipements militaires, les équipements paramili­
taires et les pièces détachées pour les susdits, directement ou indi­
rectement, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme se trouvant sur le territoire du Soudan, ou aux fins d'une 
utilisation dans ce pays; 

▼B
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b) de fournir un financement ou une aide financière en rapport avec des 
activités militaires, en particulier des subventions, des prêts et une 
assurance-crédit à l'exportation, ainsi qu'une assurance et une réas­
surance, à l'occasion de toute vente, toute fourniture, tout transfert ou 
toute exportation d'armes et de matériels connexes ou de la fourni­
ture d'une assistance technique y afférente, directement ou indirecte­
ment, à toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme au Soudan, ou aux fins d'une utilisation dans ce pays. 

Article 3 

Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes des États membres 
peuvent autoriser la fourniture d'un financement et d'une aide financière, 
d'une assistance technique et de services de courtage en rapport avec: 

a) du matériel militaire non létal destiné exclusivement à des fins 
humanitaires, de contrôle du respect des droits de l'homme ou de 
protection, ou à des programmes des Nations unies, de l'Union 
africaine (UA) ou de l'Union européenne concernant la mise en 
place d'institutions; 

b) du matériel destiné à des opérations de gestion de crise de l'Union 
européenne, des Nations unies et de l'UA; 

c) d'équipements et de matériel de déminage devant servir aux opéra­
tions de déminage. 

Article 4 

L'article 2 ne s'applique pas aux vêtements de protection, y compris les 
gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés au 
Soudan, pour leur seul usage personnel, par le personnel des Nations 
unies, le personnel de l'Union européenne ou de ses États membres, les 
représentants des médias, le personnel humanitaire et de l'aide au déve­
loppement et le personnel associé. 

Article 5 

1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques appartenant, 
directement ou indirectement, aux personnes physiques ou morales, aux 
entités ou aux organismes figurant sur la liste de l'annexe I, de même 
que tous les fonds et ressources économiques que ces personnes, entités 
ou organismes possèdent ou contrôlent, directement ou indirectement. 

2. Aucun fonds ni aucune ressource économique n'est mis, directe­
ment ou indirectement, à la disposition de personnes physiques ou 
morales, d'entités ou organismes figurant sur la liste de l'annexe I, ni 
n'est dégagé à leur profit. 

3. L'annexe I inclut les personnes physiques ou morales, les entités 
ou les organismes qui font obstacle au processus de paix, constituent 
une menace pour la stabilité au Darfour et dans la région, violent le 
droit international humanitaire ou le droit international relatif aux droits 
de l'homme ou commettent d'autres atrocités, contreviennent à l'embargo 
sur les armes et/ou sont responsables de survols militaires à caractère 
offensif dans la région du Darfour et au-dessus de ce territoire, dési­
gnées par le comité des sanctions. 

▼B
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Article 6 

1. Par dérogation à l'article 5, les autorités compétentes des États 
membres peuvent autoriser le déblocage ou la mise à disposition de 
certains fonds ou ressources économiques gelés, aux conditions qu'elles 
jugent appropriées, pour autant que les conditions suivantes soient 
remplies: 

a) l'autorité compétente concernée a établi que les fonds ou les 
ressources économiques sont: 

i) nécessaires pour répondre aux besoins fondamentaux des 
personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes 
énumérés à l'annexe I et des membres de la famille de ces 
personnes physiques qui sont à leur charge, y compris pour 
couvrir les dépenses consacrées à l'achat de vivres, au paiement 
de loyers ou au remboursement des prêts hypothécaires, à l'achat 
de médicaments et au paiement de frais médicaux, d'impôts, de 
primes d'assurance et de redevances de services publics; 

ii) destinés exclusivement au règlement d'honoraires d'un montant 
raisonnable ou au remboursement de dépenses engagées pour 
s'assurer les services de juristes; ou 

iii) destinés exclusivement au paiement de commissions ou de frais 
pour la garde ou la gestion courante de fonds ou de ressources 
économiques gelés; et 

b) l'État membre concerné a notifié au comité des sanctions les 
éléments établis visés au point a) et son intention d'accorder une 
autorisation, et ledit comité n'a pas formulé d'objection dans un 
délai de deux jours ouvrables suivant la notification. 

2. Par dérogation à l'article 5, les autorités compétentes des États 
membres peuvent autoriser le déblocage ou la mise à disposition de 
certains fonds ou ressources économiques gelés, après avoir établi que 
ces fonds ou ressources économiques sont nécessaires pour régler des 
dépenses extraordinaires, et sous réserve que l'État membre concerné ait 
notifié l'utilisation des fonds ainsi établie au comité des sanctions et que 
le comité des sanctions l'ait approuvée. 

Article 7 

Par dérogation à l'article 5, les autorités compétentes des États membres 
peuvent autoriser le déblocage de certains fonds ou ressources écono­
miques gelés, si les conditions suivantes sont réunies: 

a) les fonds ou ressources économiques font l'objet d'un privilège judi­
ciaire, administratif ou arbitral antérieur à la date à laquelle la 
personne, l'entité ou l'organisme visé à l'article 5 a été inclus dans 
l'annexe I, ou d'une décision judiciaire, administrative ou arbitrale 
rendue avant cette date; 

b) les fonds ou ressources économiques seront exclusivement utilisés 
pour faire droit aux demandes garanties par un tel privilège ou dont 
la validité a été établie par une telle décision, dans les limites fixées 
par les lois et règlements régissant les droits des personnes admises à 
présenter de telles demandes; 

c) le privilège ou la décision n'est pas au profit d'une personne, d'une 
entité ou d'un organisme figurant sur la liste de l'annexe I; 

▼B
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d) la reconnaissance du privilège ou de la décision n'est pas contraire à 
l'ordre public de l'État membre concerné; et 

e) le privilège ou la décision a été notifié par l'État membre au comité 
des sanctions. 

Article 8 

1. L'article 5, paragraphe 2, n'empêche pas les établissements finan­
ciers ou de crédit de créditer les comptes gelés lorsqu'ils reçoivent des 
fonds versés par des tiers sur le compte de la personne, entité ou 
organisme figurant sur la liste de l'annexe I, à condition que toute 
majoration de ces comptes soit également gelée. Les établissements 
financiers ou de crédit informent sans tarder l'autorité compétente perti­
nente de toute transaction de ce type. 

2. L'article 5, paragraphe 2, ne s'applique pas aux majorations de 
comptes gelés effectuées sous la forme: 

a) d'intérêts ou d'autres rémunérations de ces comptes; 

b) de paiements dus en vertu de contrats ou d'accords conclus, ou 
d'obligations contractées avant la date à laquelle la personne 
physique ou morale, l'entité ou l'organisme visé à l'article 5 a été 
inclus dans l'annexe I; ou 

c) de paiements dus en application de privilèges ou de décisions judi­
ciaires, administratifs ou arbitraux, tels que visés à l'article 7; 

sous réserve que ces intérêts, autres rémunérations et paiements soient 
gelés conformément à l'article 5, paragraphe 1. 

Article 9 

1. Sans préjudice des règles applicables en matière de communication 
d'informations, de confidentialité et de secret professionnel, les 
personnes physiques ou morales, les entités et les organismes: 

a) fournissent immédiatement toute information susceptible de faciliter 
le respect du présent règlement, notamment les informations concer­
nant les comptes et montants gelés conformément à l'article 5, à 
l'autorité compétente des États membres dans lesquels ils résident 
ou sont établis et transmettent cette information à la Commission, 
directement ou par l'intermédiaire de ces autorités compétentes; et 

b) coopèrent avec les autorités compétentes figurant sur la liste de 
l'annexe II lors de toute vérification de cette information. 

2. Toute information supplémentaire reçue directement par la 
Commission est communiquée aux États membres. 

3. Toute information fournie ou reçue conformément au présent 
article est utilisée aux seules fins pour lesquelles elle a été fournie ou 
reçue. 

Article 10 

Il est interdit de participer sciemment et volontairement à des activités 
ayant pour objet ou pour effet de contourner les mesures visées aux 
articles 2 et 5. 

▼B
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Article 11 

1. Le gel des fonds et des ressources économiques ou le refus d'en 
autoriser la mise à disposition, pour autant qu'ils soient décidés de 
bonne foi et au motif qu'une telle action est conforme au présent règle­
ment, n'entraînent, pour la personne physique ou morale, l'entité ou 
l'organisme qui y procède, sa direction ou ses employés, aucune respon­
sabilité de quelque nature que ce soit, à moins qu'il ne soit établi que le 
gel ou la rétention de ces fonds et ressources économiques résulte d'une 
négligence. 

2. Les actions entreprises par des personnes physiques ou morales, 
des entités ou des organismes n'entraînent pour eux aucune responsabi­
lité de quelque nature que ce soit, dès lors qu'ils ne savaient ni ne 
pouvaient raisonnablement soupçonner que leurs actions violeraient les 
mesures énoncées dans le présent règlement. 

Article 12 

1. Il n'est fait droit à aucune demande à l'occasion de tout contrat ou 
toute opération dont l'exécution a été affectée, directement ou indirec­
tement, en tout ou en partie, par les mesures imposées en vertu du 
présent règlement, y compris à des demandes d'indemnisation ou à 
toute autre demande de ce type, telle qu'une demande de compensation 
ou une demande à titre de garantie, en particulier une demande visant à 
obtenir la prorogation ou le paiement d'une garantie ou d'une 
contre-garantie, notamment financière, quelle qu'en soit la forme, 
présentée par: 

a) des personnes physiques ou morales, des entités ou des organismes 
désignés figurant sur la liste de l'annexe I, 

b) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout organisme 
agissant par l'intermédiaire ou pour le compte d'une des personnes ou 
entités ou d'un des organismes visés au point a). 

2. Dans toute procédure visant à donner effet à une demande, la 
charge de la preuve que la satisfaction de la demande n'est pas interdite 
par le paragraphe 1 incombe à la personne physique ou morale, à l'entité 
ou à l'organisme cherchant à donner effet à cette demande. 

3. Le présent article s'applique sans préjudice du droit des personnes 
physiques ou morales, entités et organismes visés au paragraphe 1 au 
contrôle juridictionnel de la légalité du non-respect des obligations 
contractuelles conformément au présent règlement. 

Article 13 

1. La Commission et les États membres s'informent mutuellement 
des mesures prises en vertu du présent règlement et se communiquent 
toute autre information utile dont ils disposent en rapport avec le présent 
règlement, concernant en particulier: 

a) les fonds gelés en vertu de l'article 5 et les autorisations accordées en 
vertu des articles 6, 7 et 8; 

b) les problèmes de violation du présent règlement, les problèmes 
rencontrés dans sa mise en œuvre et les jugements rendus par les 
juridictions nationales. 

2. Les États membres se tiennent mutuellement et immédiatement 
informés de toute autre information utile dont ils disposent et qui 
serait susceptible d'entraver la mise en œuvre effective du présent règle­
ment et en tiennent de même immédiatement informée la Commission. 

▼B
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Article 14 

La Commission est habilitée à modifier l'annexe II sur la base des 
informations fournies par les États membres. 

Article 15 

1. Lorsque le Conseil de sécurité des Nations unies ou le comité des 
sanctions inscrit sur la liste une personne physique ou morale, une entité 
ou un organisme, et a fourni un exposé des motifs pour la désignation, 
le Conseil inclut ladite personne physique ou morale, ladite entité ou 
ledit organisme sur la liste figurant à l'annexe I. Le Conseil commu­
nique à la personne physique ou morale, à l'entité ou à l'organisme 
concerné sa décision et l'exposé des motifs, soit directement, si l'adresse 
est connue, soit par la publication d'un avis, en lui donnant la possibilité 
de présenter des observations. 

2. Si des observations sont formulées ou si de nouveaux éléments de 
preuve substantiels sont présentés, le Conseil revoit sa décision et en 
informe la personne physique ou morale, l'entité ou l'organisme 
concerné en conséquence. 

3. Si les Nations unies décident de radier de la liste une personne, 
une entité ou un organisme, ou de modifier les données identifiant une 
personne physique ou morale, une entité ou un organisme figurant sur la 
liste, le Conseil modifie l'annexe I en conséquence. 

Article 16 

L'annexe I contient, si elles sont disponibles, les informations fournies 
par le Conseil de sécurité des Nations unies ou par le comité des 
sanctions et qui sont nécessaires à l'identification des personnes 
physiques ou morales, des entités ou des organismes concernés. En ce 
qui concerne les personnes physiques, ces informations peuvent 
comprendre les noms et prénoms, y compris les pseudonymes, la date 
et le lieu de naissance, la nationalité, les numéros du passeport et de la 
carte d'identité, le sexe, l'adresse, si elle est connue, et la fonction ou la 
profession. En ce qui concerne les personnes morales, les entités ou les 
organismes, ces informations peuvent comprendre la dénomination, le 
lieu et la date d'enregistrement, le numéro d'enregistrement et l'adresse 
professionnelle. L'annexe I mentionne également la date de désignation 
par le Conseil de sécurité ou par le comité des sanctions. 

Article 17 

1. Les États membres arrêtent le régime des sanctions à appliquer en 
cas d'infraction au présent règlement et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour en garantir la mise en œuvre. Les sanctions prévues 
doivent être effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres notifient ce régime à la Commission sans 
tarder après l'entrée en vigueur du présent règlement et lui notifient 
toute modification ultérieure de ce régime. 

Article 18 

1. Les États membres désignent les autorités compétentes visées dans 
le présent règlement et les identifient sur les sites internet figurant sur la 
liste de l'annexe II. Ils notifient à la Commission toute modification 
relative aux adresses de leurs sites internet figurant sur la liste de 
l'annexe II. 

▼B
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2. Les États membres notifient à la Commission leurs autorités 
compétentes, y compris leurs coordonnées, sans tarder après l'entrée 
en vigueur du présent règlement, ainsi que toute modification ultérieure. 

3. Lorsque le présent règlement prévoit une obligation de notifica­
tion, d'information ou de toute autre forme de communication avec la 
Commission, l'adresse et autres coordonnées à utiliser pour ces échanges 
sont celles figurant à l'annexe II. 

Article 19 

Le présent règlement s'applique: 

a) sur le territoire de l'Union, y compris dans son espace aérien; 

b) à bord de tout aéronef ou de tout navire relevant de la juridiction 
d'un État membre; 

c) à tout ressortissant d'un État membre, à l'intérieur ou à l'extérieur du 
territoire de l'Union; 

d) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme, à l'intérieur 
ou à l'extérieur du territoire de l'Union, établi ou constitué selon le 
droit d'un État membre; 

e) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme pour toute 
activité économique exercée en totalité ou en partie dans l'Union. 

Article 20 

Les règlements (CE) n 
o 131/2004 et (CE) n 

o 1184/2005 sont abrogés. 
Les références aux règlements abrogés s'entendent comme faites au 
présent règlement et au règlement (UE) n 

o 748/2014. 

Article 21 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe­
ment applicable dans tout État membre. 

▼B
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ANNEXE I 

LISTE DES PERSONNES PHYSIQUES ET MORALES, ENTITÉS ET 
ORGANISMES VISÉS À L'ARTICLE 5 

A. Personnes physiques 

▼M1 
1. ELHASSAN, Gaffar Mohammed 

Pseudonyme: Gaffar Mohmed Elhassan 

Désignation: Général de division et commandant de la région militaire de 
l'Ouest des Forces armées soudanaises. 

Numéro national d'identification: Carte d'identité d'ancien combattant 4302. 

Date de naissance: 24 juin 1952. 

Adresse: El Waha, Omdurman (Soudan). 

Date de désignation par les Nations unies: 25 avril 2006. 

Renseignements divers: Retraité de l'armée soudanaise. Lien internet vers la 
Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies: https:// 
www.interpol.int/en/notice/search/un/5282254 

Renseignements issus du résumé des motifs de l'inscription fourni par le 
Comité des sanctions: 

Le Groupe d'experts signale que le général de division Gaffar Mohammed 
Elhassan lui a dit qu'il avait le commandement opérationnel direct (principa­
lement le commandement tactique) de tous les éléments des Forces armées 
soudanaises au Darfour lorsqu'il était à la tête de la région militaire occiden­
tale. Elhassan a occupé ce poste de commandant de la région militaire occi­
dentale de novembre 2004 (environ) jusqu'au début de 2006. D'après les 
informations dont dispose le Groupe d'experts, Elhassan était responsable 
de violations du paragraphe 7 de la résolution 1591(2005) du Conseil de 
sécurité, étant donné qu'en sa qualité de commandant, il avait demandé (à 
Khartoum) et autorisé (depuis le 29 mars 2005) le transfert de matériel 
militaire au Darfour sans l'autorisation préalable du Comité créé par la réso­
lution 1591(2005). Elhassan a lui-même admis devant le Groupe d'experts 
que des aéronefs, des moteurs d'avion et d'autres matériels militaires avaient 
été transférés d'autres régions du Soudan au Darfour entre le 29 mars 2005 et 
décembre 2005. Il a notamment informé le Groupe d'experts que deux héli­
coptères d'attaque Mi-24 avaient été envoyés au Darfour sans autorisation 
entre le 18 et le 21 septembre 2005. Il y a aussi de bonnes raisons de 
penser qu'Elhassan, en sa qualité de commandant de la région militaire occi­
dentale, avait directement autorisé des activités militaires aériennes à caractère 
offensif aux alentours d'Abu Hamra les 23 et 24 juillet 2005, et dans la 
région du Djebel Moon au Darfour occidental, le 19 novembre 2005. Des 
hélicoptères d'attaque Mi-24 ont participé à ces deux opérations et auraient 
ouvert le feu dans les deux cas. Le Groupe d'experts indique qu'Elhassan lui a 
dit qu'il avait lui-même approuvé les demandes d'appui aérien et d'autres 
opérations aériennes en sa qualité de commandant de la région militaire 
occidentale (voir le rapport du Groupe d'experts, S/2006/65, paragraphes 
266 à 269). Par ces actes, le général de division Gaffar Mohammed Elhassan 
a enfreint les dispositions pertinentes de la résolution 1591(2005) du Conseil 
de sécurité et répond donc aux critères énoncés pour être inscrit par le Comité 
sur la liste des personnes et entités visées par les sanctions. 

▼M3 
2. ALNSIEM, Musa Hilal Abdalla 

Pseudonyme: a) Sheikh Musa Hilal; b) Abd Allah; c) Abdallah; d) AlNasim; 
e) Al Nasim; f) AlNaseem; g) Al Naseem; h) AlNasseem; i) Al Nasseem 

Désignation: a) Ancien membre de l'Assemblée nationale du Soudan du 
district d'Al-Waha, b) Ancien conseiller spécial auprès du ministre des 
affaires fédérales, c) Chef suprême de la tribu Mahamid au Darfour 
septentrional. 

▼B
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Date de naissance: a) 1 
er janvier 1964; b) 1959. 

Lieu de naissance: Kutum. 

Adresse: a) Kabkabiya, Soudan; b) Kutum, Soudan (Réside à Kabkabiya et 
dans la ville de Kutum (Darfour septentrional) et a résidé à Khartoum). 

Nationalité: soudanaise 

Passeport: a) Passeport diplomatique numéro D014433, délivré le 21 février 
2013 (a expiré le 21 février 2015); 

b) Passeport diplomatique numéro D009889, délivré le 17 février 2011 (a 
expiré le 17 février 2013). 

Numéro national d'identification: Certificat de nationalité A0680623. 

Date de désignation par les Nations unies: 25 avril 2006. 

Renseignements divers: Photo disponible à inclure dans la Notice spéciale 
INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies. Lien internet vers la 
Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies: https:// 
www.interpol.int/en/notice/search/un/5795065 

Renseignements issus du résumé des motifs de l'inscription fourni par le 
Comité des sanctions: 

Dans son rapport, l'organisation Human Rights Watch indique qu'elle a en sa 
possession un mémorandum d'un service gouvernemental du Darfour septen­
trional, daté du 13 février 2004, ordonnant aux «unités de sécurité dans la 
localité» «d'autoriser les Moudjahidin et les volontaires placés sous le 
commandement du cheik Musa Hilal à poursuivre leurs activités dans les 
régions du [Darfour septentrional] et d'assurer leurs besoins essentiels». Le 
28 septembre 2005, 400 miliciens arabes ont attaqué les villages d'Aro 
Sharrow (y compris le camp de personnes déplacées), Acho et Gosmena au 
Darfour occidental. Le Groupe d'experts pense aussi que Musa Hilal était 
présent lors de l'attaque menée contre le camp de déplacés d'Aro Sharrow: 
son fils avait été tué au cours de l'assaut lancé par l'Armée de libération du 
Soudan contre Shareia et Musa Hilal se livrait donc maintenant à une 
vendetta personnelle. Il y a de bonnes raisons de penser qu'en sa qualité 
de chef suprême, il était directement responsable de ces actes et de violations 
du droit international humanitaire et du droit international des droits de 
l'homme ainsi que d'autres atrocités. 

▼M5 __________ 

▼M3 
4. MAYU, Jibril Abdulkarim Ibrahim 

Pseudonyme: a) General Gibril Abdul Kareem Barey; b) «Tek»; c) Gabril 
Abdul Kareem Badri 

Désignation: Commandant des opérations du Mouvement national pour la 
réforme et le développement. 

Date de naissance: 1 
er janvier 1967. 

Lieu de naissance: Al-Fasher, Darfour septentrional. 

Nationalité: Soudanais de naissance. 

Adresse: Tine (Soudan) (Réside à Tine, ville du Soudan située à la frontière 
avec le Tchad). 

Numéro national d'identification: a) 192-3238459-9, b) Certificat de natio­
nalité acquise de naissance 302581. 

Date de désignation par les Nations unies: 25 avril 2006. 

▼M3
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Renseignements divers: Photo disponible à inclure dans la Notice spéciale 
INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies. Lien internet vers la 
Notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité des Nations unies: https:// 
www.interpol.int/en/notice/search/un/5795071 

Renseignements issus du résumé des motifs de l'inscription fourni par le 
Comité des sanctions: 

Mayu est responsable de l'enlèvement de membres de la Mission de l'Union 
africaine au Soudan (MUAS) en octobre 2005. Il tente ouvertement d'entraver 
les opérations de la MUAS en recourant à des manœuvres d'intimidation; 
ainsi, il a menacé d'abattre des hélicoptères de l'Union africaine dans la 
région du Djebel Moon en novembre 2005. Par ces actes, Mayu, représentant 
une menace pour la stabilité du Darfour, a manifestement enfreint les dispo­
sitions de la résolution 1591(2005) du Conseil de sécurité et répond aux 
critères énoncés pour être inscrit par le Comité sur la liste des personnes et 
entités visées par les sanctions. 

▼B 
B. Personnes morales, entités et organismes 

▼M3
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ANNEXE II 

SITES INTERNET CONTENANT DES INFORMATIONS SUR LES 
AUTORITÉS COMPÉTENTES ET ADRESSE À UTILISER POUR LES 

NOTIFICATIONS À LA COMMISSION EUROPÉENNE 

▼M4 
BELGIQUE 

https://diplomatie.belgium.be/nl/Beleid/beleidsthemas/vrede_en_veiligheid/ 
sancties 

https://diplomatie.belgium.be/fr/politique/themes_politiques/paix_et_securite/ 
sanctions 

https://diplomatie.belgium.be/en/policy/policy_areas/peace_and_security/sanctions 

BULGARIE 

https://www.mfa.bg/en/101 

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

http://www.financnianalytickyurad.cz/mezinarodni-sankce.html 

DANEMARK 

http://um.dk/da/Udenrigspolitik/folkeretten/sanktioner/ 

ALLEMAGNE 

http://www.bmwi.de/DE/Themen/Aussenwirtschaft/aussenwirtschaftsrecht,did= 
404888.html 

ESTONIE 

http://www.vm.ee/est/kat_622/ 

IRLANDE 

http://www.dfa.ie/home/index.aspx?id=28519 

GRÈCE 

http://www.mfa.gr/en/foreign-policy/global-issues/international-sanctions.html 

ESPAGNE 

http://www.exteriores.gob.es/Portal/en/PoliticaExteriorCooperacion/ 
GlobalizacionOportunidadesRiesgos/Paginas/SancionesInternacionales.aspx 

FRANCE 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/autorites-sanctions/ 

CROATIE 

http://www.mvep.hr/sankcije 

ITALIE 

https://www.esteri.it/mae/it/politica_estera/politica_europea/misure_deroghe 

CHYPRE 

http://www.mfa.gov.cy/mfa/mfa2016.nsf/mfa35_en/mfa35_en?OpenDocument 

LETTONIE 

http://www.mfa.gov.lv/en/security/4539 

▼B
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LITUANIE 

http://www.urm.lt/sanctions 

LUXEMBOURG 

https://maee.gouvernement.lu/fr/directions-du-ministere/affaires-europeennes/ 
mesures-restrictives.html 

HONGRIE 

http://www.kormany.hu/download/9/2a/f0000/ 
EU%20szankci%C3%B3s%20t%C3%A1j%C3%A9koztat%C3%B3_20170214_ 
final.pdf 

MALTE 

https://foreignaffairs.gov.mt/en/Government/SMB/Pages/ 
Sanctions-Monitoring-Board.aspx 

PAYS-BAS 

https://www.rijksoverheid.nl/onderwerpen/internationale-sancties 

AUTRICHE 

http://www.bmeia.gv.at/view.php3?f_id=12750&LNG=en&version= 

POLOGNE 

https://www.gov.pl/web/dyplomacja 

PORTUGAL 

http://www.portugal.gov.pt/pt/ministerios/mne/quero-saber-mais/ 
sobre-o-ministerio/medidas-restritivas/medidas-restritivas.aspx 

ROUMANIE 

http://www.mae.ro/node/1548 

SLOVÉNIE 

http://www.mzz.gov.si/si/omejevalni_ukrepi 

SLOVAQUIE 

https://www.mzv.sk/europske_zalezitosti/europske_politiky-sankcie_eu 

FINLANDE 

http://formin.finland.fi/kvyhteistyo/pakotteet 

SUÈDE 

http://www.ud.se/sanktioner 

ROYAUME-UNI 

https://www.gov.uk/sanctions-embargoes-and-restrictions 

Adresse à utiliser pour les notifications à la Commission européenne: 
Commission européenne 
Service des instruments de politique étrangère (IPE) 
SEAE 07/99 
B-1049 Bruxelles, Belgique 
Courriel: relex-sanctions@ec.europa.eu 

▼M4
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